
Lors de primaires* ou de caucus**, organisés dans chaque État,
des listes de délégués sont élues pour assister aux conventions 
nationales des partis, désignant officiellement les candidats aux 
fonctions de président et de vice-président.

A partir du premier lundi de septembre (Labor day)

systèmes éLectorAux présidentieLs
frAnçAis et AméricAin

Des citoyens éligibles désignés ou non via les primaires 
d’un parti se déclarent candidats aux élections. 

Constitution de 1958 et ses révisions

• Tout citoyen français, électeur, âgé d’au moins 18 ans, 
en règle avec les obligations liées au service national 
militaire et faisant preuve de dignité morale ; ne pas 
être candidat à un 3e mandat consécutif.
• Système de parrainage : 500 signatures d’élus
• Formalités obligatoires : déclaration du patrimoine 
du candidat (seule celle du candidat élu étant rendue 
publique) ; tenue de comptes de campagne.

• Constitution américaine de 1787, la plus 
ancienne des constitutions écrites
• Loi fédérale, notamment le United States Code 
dans son titre 3, chapitre premier
• Les lois des différents États

Être de nationalité américaine de naissance,
âgé d’au moins 35 ans et résident des États-Unis depuis 14 ans ; 
ne pas être candidat à un 3è mandat.

*primaires
Au sens large, sélection 
préliminaire des candidats, 
préparant à l’élection 
proprement dite  ; au sens 
restreint (direct primary), 
sélection officielle organisée 
dans une quarantaine 
d’États, de manière plus 
ou moins ouverte.

**caucus
La sélection est effectuée par 
les responsables ou militants 
du parti.

choix de la tempora-
lité des élections
En France comme aux 
États-Unis, le calendrier 
est précis. Le choix des 
dates américaines est his-
torique et lié au souci de 
favoriser la participation 
des électeurs. En 1845, 
dans une société agraire, 
les agriculteurs ne 
peuvent se déplacer pour 
voter dans le chef lieu du 
comté qu’à l’automne ou 
à l’hiver, avant le début 
du froid. Il faut égale-
ment éviter le premier 
jour du mois (célébra-
tion de la Toussaint mais 
aussi jour des comptes 
pour les commerçants) 
et le lundi : les distances 
étant longues, cela pour-
rait contraindre à ne pas 
assister à la messe.

collège électoral et 
des grands électeurs
Chacun des 50 États 
est crédité d’un nombre 
de grands électeurs 
équivalent au total de 
sa représentation au 
Congrès, leur repré-
sentation au Congrès 
étant de 2 sénateurs 
et d’un nombre de 
représentants déter-
miné en fonction de la 
population de l’État, 
chacun disposant d’au 
moins 1 représentant. 
Les grands électeurs 
ne sont ni sénateurs, 
ni représentants ni 
employés du gouverne-
ment fédéral.

Le suffrage universel 
n’est pas exigé par 
la constitution 
américaine. Le vote et 
l’attribution des grands 
électeurs ne se déroulent 
pas suivant les dispositions 
de la Constitution.

des techniques
de vote
Si les Français 
utilisent le système 
du bulletin papier, 
moins de 2% des 
électeurs américains 
y recourent, dans les 
petites villes, les zones 
rurales ou pour le vote 
par correspondance. 
Le scrutin (ballot) a 
lieu dans des polling 
places ou precints. 
Les techniques de 
vote américaines 
sont historiquement 
plurielles (des machines 
à voter aux DRE Direct 
recording electronic 
— 8% en 1996 —, aux 
machines à cartes 
perforées, etc.).

système du « Winner 
takes all »
Le président élu est 
celui qui a obtenu la 
majorité absolue au 
collège des grands 
électeurs (majority) soit 
270 (538/2+1) voix. Les 
voix du suffrage universel 
sont comptabilisées 
séparément dans chaque 
État. Le candidat qui 
obtient la majorité des 
voix dans un État (carry 
a state) est crédité de 
tous les grands électeurs 
de cet État (sauf dans 
le Maine et le Nebraska 
qui les attribuent 
proportionnellement).

L’élection présidentielle résulte en France comme aux états-Unis d’un vote populaire sur lequel les présidents élus 
peuvent s’appuyer au cours de leur mandat. Le mode de scrutin et son déroulement sont cependant bien distincts.

1er lundi qui suit le 2nd mercredi
de décembre

dépouillement du vote
(14 jours plus tard)

inauguration day

Les deux candidats
arrivés en tête au 1er tour
sont qualifiés pour le 2nd tour.
Un candidat qui obtiendrait
50% des voix plus une,
serait élu au 1er tour.

votent directement
à la majorité absolue

(270 voix)

Le candidat qui obtient
plus de 50% des voix est élu 
Président de la République.

votent pour une liste 
de grands électeurs

de chacun des 
50 États

votent directement 
pour un candidat

2012 : 80,4%
des inscrits ont voté
au second tour.

2012 : 56,5% de la 
population en âge 
de voter/86,8% des 
inscrits ont voté.

election day

Sources : "Le système électoral", Ministère de l’intérieur ; Armand HAGE, Les élections présidentielles américaines, Les essentiels Civilisation anglo-saxonne, Ellipses, 2003, p. 39 et 110 ; "Élections américaine et française : quelles sont les différences ?", Planet.
fr. ; Elisabeth Vallet, "Comprendre les élections américaines : la conquête de la Maison-Blanche", Septentrion, 2016, p. 48.
Pictogrammes : flaticon.com

principes de vote

universel
personnel

libre
secret

Suffrage universel 
indirect

Suffrage universel direct 
à deux tours (depuis la 
révision constitutionnelle 
du 6 novembre 1962)

QUand commencenT oFFicieLLemenT 
LeS campagneS éLecToraLeS ?

commenT Se déroULe Le ScrUTin ?

par QUoi eST régie L’éLecTion ?

commenT SonT choiSiS LeS candidaTS ?

citoyens français

citoyens américains

combien de TempS dUre Un mandaT préSidenTieL ? 4 ans 
renouvelable 1 fois

5 ans 
renouvelable 1 fois

1 2

1er mardi après
le 1er lundi de novembre

Au cours du « Super Tuesday »,
12 États américains votent en même temps.

février – Juin primaires/caucus

fin de l’été conventions nationales

coLLège éLecToraL

538

10 janvier, 12h,
devant le capitole,
une main sur la Bible

1er ToUr

entre 20 et 35 jours avant la fin du 
mandat du président en exercice

2è ToUr

QUi peUT êTre candidaT  ?

24

VOTE

45

2 semaines avant le 1er tour, jusqu’à l’avant-veille du scrutin ;
à compter de la publication par le Conseil Constitutionnel de 
la liste des candidats autorisés à se présenter

présidentsprésidents


